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Proposition de 5dne DirectiVe tconcernant I f harmonisation clu droit

dee socl.6t6
b 27 septenbre 1a Conruission a ad.opt6 la proposition d.rune cinggi}ne

directive en matidre d.e coordination du d.roit d.es soci6t6s anonynes d.ane les
Etats nembres. Ie proposition sera transmise au Conseil qui staiuera sur cette
proposition aprds consultation clu Parlenent Errop€en et du Cornit6 Econonigueet Social"

La proposition vise le rapprochement d.es ldgislations nationales sur
les soci6t6s anonlmes d.ans les d.onaines suivants :

- constitution d.e la soci6t6 anonJrrne (Organes)
- protection d.es actiomraires (noiament-d.roii de renseignement, d.roit d.e vote,

reprdsentation par tr.tadninistratiolr sociale ou d.es banques, rnajorit6 pour Les
d.6cisions de Itassenblde g6n6rale, recours jud.iciaires, protection cles minorit6s)

- participation d.es travailleurs i la Constitutioti d.e lrorgare d.e surveilLance d.e
Ia soci6t6 anonyne

- arr€t et contrOle d.es conptes a,nnuels.

Ie. co4stitution d.e la soci6t6, anonyme est pr6me comme suit:
dSsornaisr chague soci6t6 anonJnme iloit avoir un organe d.e d.irection, un orga-
ne d.e surveillance et lraseenblde g6n6ra1e. Lrorgane d.e d.irection est charg6
d.e 1a gestion sociale, tand.ie cfue ltorgane d,e surveillance exerce le contr6le'
de lf organe d.e d.irection. Ia proposltion'd.e di:leotive se prononce d.onc en fa-
veur d.e Iftntroduction obligatoire du systbne dualiste pour les soci6t6s
anonJmes. Selon lravis cle la Comission, Ia r€unlon d.ans un seul organe des
personnes chargdes dractivitde tout li, fait cl.iff€rentes, ne correspond plus
aux n6cessit6s d.trrne gestion moderne d.e ltentreprise. Par aiIleurs, les action-
naires ou }es tiers d.oivent 6tre protdg6s par une d6linitation nette des respon-
sabilit6s en cause. Ce but ne peut €tre atteint gue par ltattribution des aoti--
vit6s d.e gestion et d.e contr6Le i deux organes distincts. Enfin, la constttu-
tion d.es soci6t6s par des asgoci6s d.tEtats menbres d.iff6rents sera facilit6e
par ce moyeno

Seules d.es personnes ptgrsiques peuvent 6tre menbres d.e lrorgane de
d.irection. Nul ne peut faire simultan6ment partie de lrorgane cle direction
et d.e lrorgane d.e surveil.Lance. Les rDembres d.es d.eux organes ne peuvent €tre
nonm6s gue pour r:ne pdriode ctdternin6e gtri ne peut exc6d.er six anndes. Toute-
fois ils sont r661igiblee.,.T1. est interd.it auJc organes de d.irection ou de
surveillance d.e fixer les r6mun6rations d,e leurs propres.nembres. I€s membres
d.e It organe d.e d.irection ne peuvent exeroer dans une autre entreprise une acti-
vit6 salari€e ou nonr pour leur propre conpte ou pour le compte drautnri sans
lrautorisation d.e ltongaxe de sunrei,Ilance. Personne ne peut faire partie tle
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lrorgane d,e surveilLance dans p).us d.e d.lx soci6tds. Lrongane de d.ire,ction d.oit
fournir, tous les trois mois au moins, i ltorgane de surveillance un rapport
sur la nnaxcho d.es affaires d.e la soci6t6. Err outre, il d.oit pr6senter i I'orga-
ne de surveilla;rce, d.ans les trois nois sulva,nt la clOture d"e chaque exercice,
les projetS ae cornptes a:rnueLs. Ltorgane de surveillance peut demander Er. tout
no*ent a lrorgane d-e d.irection ur: rapport spdcial sur les affaiies d.e la
soci6t6 ou sur certaines de ces affaires, ainsi que tous renseignements et
d.ocr:ments utiles. Lrautorisation d.e Ltorgane d.e surveillance doit 6tre deman-
d.6e au moins pour les d.6cisions d-e ltolgane d.e d.irection visant 1a fermeture
ou le d.6placement d.e ltentreprise, ou de parties.irnpoitantes de,lrentrepriset
des restrictions ou extensions importantes d.e l.f.activitd d.e ltentrepriset
d.rimportantes nod.ifications dans son organisation ainsi q.ue lt6ta.blissemept
dtune coop6ration dura.ble avec drautres entreprise's ou la cessation d.rwte
tel1e coop$ration. Les nenbres d.e ltorgane de direction peuvent 6tre rdvoqu6s
par lforgane d.e surveilLance. Snfin la proposition contient des rbglos sur
Ia responsabilit6 civile des membres de lrorgane de clirection ou d.e sunreillance.

La proposition pr6voit Ia coord.ination d.es d.ispositions sur La conpdten-
ce ainsi que Les droits 9t obligations d.e,lrassemblt5e g;6ndra1e. Ianq ce donaine
sont pr6vues des rbgles sur la convocatidn, 1es d.61ais A. r'espocter'pour ceLle*cir '

les infornations &. dorrner alr:c actiorunaires, le droit dtaccbs ir lrassembl6e g6n6-
rale ainsi gue Les pouvoirs d.es actionnalres au cours Crrune tetle assemblde.
Cha4ue actionnaire perit obtenir sur sa denrand.e tous renselgnernents fid,dles sur
les affaires d-e la socidtd si ceux-ci sont n6cessaires Ar une appr6ciation
objective d"es sujets. inscrLts,i Itordre du jour. Lrorgarte de direction ne
peut refuser Ia conrmunication d"tqn renseignement que sril risque de causcr
d l-a soci6t6 un pr6jud-ige non nd6iligeable et s:iI est inconpatible avec wte
obligation 16ga1l di secret. tes-iiliges reiatifs b. la justification du refus
de rense ignenent plbvbnt' d.e " I t.appr6ci at ion de s tribr:naux.

.. l

Les,rbgLes prgpos6ee pour l-texercice du d.roit d.ei Vote d.es actionnaires
repr6sentds soit p€ii lradminis{rati.on d.e Ia s9,gi6t6 anonJrme en causer soit
par Lesbin$resrndritbnt une attQS,tign parliculibrement importqnte' Itans ce

d.onaine, il est"notartrnent prdvu que Les ncms des actionnaires repr6sent6s
d.oivent figurer sur la feuiLLe de pr6sence d.e ltaSsedrbl"de g6n€ra1e. En outrerla
procuration ne peut 6tre d.onnde que pour une seule assenbl6e; e1le est toujours
rdvocable. Tous 1es actioruaaires dont Ie nonr et le d.oniciLe sont corrnus C.oivent
€tre pri6s par 6crit d.e d.onner leur ptocuration. La demande de procuration d.oit
contenir certaines nentions afin gue les actionnaires doient en aesuTe d.e dort-
ner des instructions sur lrexercice du d.roit d.e vote" Celui-ci d.oit 6tre
exercd selon les instruotions donn6es.

Ia, proposition de d.irective fixe en outre 1es raajoritds n6cessaires
pour les d6cisions b prend.re par lfassernbl6e g:6n6raLe. Elle ouvre aussi des
recours contre les d€cisions nulles ou annulables"

En ce qui concerne La pa$!grpq.t@ 1+ consilt}li@.
4e Il qlgc4e j9_ Furvell" lArcq, T; propcs j.Uon de directive prdvolt une rdgleraentr
@-

6t6sanonynesenp1oyantl00sa1ari6setp1us,]esEtats
metobres peuvent choisir entre les d.eux systbnes ind.iqrds oi-dessous :

1) Un tiers au rnoins des mernbres d.e ltorgane do surveillance est nommd par les tra-
vail"leurs ou Ies repr6sentants de ceux-ci ou sur proposition des travailleurs ou

de leurs repr$sentarrts. Les autres membres d.e lt organe d-e surrreillance sont d.6si-
gn6s par ltassembl6e g6ndrale.

Toutefois les l6gisLations d.es Etats rnernbres peuvont prdvoir, pour 1a nomina,tion
drune partie des nembres de Lrorgane de sunreillance qui ntest pas nomm€o par
Itassenblde g6ndra1e, drautres conp6tenoes; on pense notamrnent 5 des reprdsentar
de l"fintdr6t g6n6ral. \,
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2) tes membres de lror6'ane rLe surveillance sont coopt6s; toutefois lfe.ssenbl6e
g6ndrale ou les repr6sentants d.es tra'r,.ai11eurs peuvent faire opposition i.
la nomination d.run cand"id-at propos6. Ians ce cas la nomination ne peut 6tre
fa.ite quf aprbs que lropposition ait 6t;6 c1€cl.ar6e non fond6e par un organe I

ind6penda:nt de droit publicc i
La composition d.e ltorg'ene d.e surveill.ance concern€ d.irectement La eonstitution'

et 1a structure de la soci6t6 anor\yme. Crest pourquoi la d.irective ne peut pas
mintenir 1es d.ivergenoes actuelles d.es ldgislations des Etats membres dans
le domaine d,e La partieipation des travai.l]eurs d la constitution d.e lrcrga-
ne d.e surveilLancei I'e nangue clrune teller coordination fait obstacle A, la
nise en vigueur d.es rdglenentations commr;urautaires sur les opdrations transnar
tionales d"e restructurati,on et d.tinterpdrr6tration des entreprises. La Commis-
sion est notaroment d.r avis gue d.ans les soci6t6s anorrlmes enployant 5OO travail-
leurs et plus, les int6r€ts d.e ceux-ci n€| peuvent pas €tre d.6fendus par leur
seule reprdsentation face 6 la d.irectionn,

La.participation d.es tra.vailleurs d la constitution d.e Irorgane de
sr:.rveil-1ance ne sigrrifie pas que 1e6 tra!'aiLleurs puissent 6tre rendus d.1-
rectement responsa'bles d.es nesures prises par la d.irection. Celle-ci ntinconbe
qu'e 1'olgalte d.e directiono Tous les nemt;res d.e ).rorgaae c1e surveillance
e:Brcent leurs activit6s en pleine ind.dpernd.ance et sous Leur propre t:esponsa-
bi1it6, Ils ont tous les n6nes droits et obligations.

La C-ornmission nf a pas cru opportwr dt 6laborer un r6gime entiErement
original pour la participation d.es travaiLleurs",E11e a estim6 plus sage,
d.€' nqanip3e d ne pas prdjuger d.es d6veloppements futurs, de sf inSpirer d.e
rtrgLes de d.roit positif exlstant actuellerment d.ans plusieurs Etats membres,
C'est pourguoi la Conrmission stest born6er 6r. fixer quelques grands principes
PCrur les cleux mod.bles ind.iqu6s gurelle consid"bre comme dguivalentsn 11 est 1aiss6
aux ldgislations d.es Etats menbres l-e soj.n d,e fixer d.es rdgles plus d6tai116es.
Err ce qui cone.erne les d.eux mod.61es propos6s, il ne st a6it que d.e d.ispositions mi-
niiirums qui laissent subsister les d.isposi.tions nationales pr6voya:rt u-ne pro-
tection plus €tendue d.es travaill_eurs.
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